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Mesures de lutte contre la Covid-19 et droits
de l’homme en Afrique de l’Ouest : de
l’insuffisance de la protection à
l’exacerbation des violations des droits de
l’homme
Fulgence Koffi

OUTLINE

1. Des mesures mitigées de protection du droit à la santé
1.1. Des efforts affichés pour la sauvegarde du droit à la santé
1.2. Des efforts lacunaires et émoussés pour préserver le droit à la santé

2. Des mesures exacerbant des violations de droits de l’homme
2.1. Une lutte contre le virus aux effets nuisibles sur les droits de l’homme
2.2. Une lutte contre le virus aux abus attentatoires aux droits de l’homme

TEXT

Fin 2019, alors qu’émerge une maladie infec tieuse en Chine conti nen‐ 
tale, l’Afrique semblait pour une fois être épar gnée. Mais l’excep tion
afri caine ne durera pas long temps. Le 14 février 2020, l’Afrique enre‐ 
gis trait en Égypte son premier cas positif. Depuis cette date, le taux
de cas constatés posi tifs à la Covid- 19 en Afrique n’a fait que se multi‐ 
plier sur l’ensemble du conti nent. La riposte face à cette pandémie,
qui déjà se révèle être l’une des plus dévas ta trices de l’histoire
contem po raine, s’impose. Les États en proie au mal du siècle
adoptent dès lors des mesures fortes.

1

Les mesures de lutte prises par les gouver nants, malgré leur diver‐ 
sité, peuvent être rangées en deux grandes caté go ries. Il y a, à côté
de celles qui visent le renfor ce ment des systèmes de santé afin de les
rendre aptes à répondre à la crise sani taire, celles qui ont pour
objectif de ne pas ruiner les efforts consentis sur le plan médical, en
limi tant à tout le moins les acti vités humaines, tant collec tives
qu’indi vi duelles, suscep tibles de favo riser la propa ga tion du virus. Les
deux caté go ries de mesure ont des consé quences impor tantes sur les
droits de l’homme : l’une vise à rendre effec tive le droit à la santé et
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par rico chet le droit à la vie face à la Covid- 19 ; l’autre a pour effet de
restreindre toute une série de droits et libertés fonda men taux afin de
lutter effi ca ce ment contre le virus. En tout état de cause, les droits
de l’homme sont en jeu.

Conscient de la déli ca tesse de la situa tion eu égard aux droits de
l’homme, le Haut- Commissariat des Nations unies pour les droits de
l’homme (HCDH) a déclaré que le respect des droits de l’homme dans
tous les domaines serait indis pen sable pour garantir le succès des
mesures de santé publique. Pour le HCDH, les droits de l’homme
doivent être au cœur de la riposte. Autre ment dit, suivant cette insti‐ 
tu tion onusienne, les stra té gies sani taires doivent s’atta cher non
seule ment à la dimen sion médi cale de la lutte contre la pandémie,
mais aussi aux consé quences des déci sions sur les droits de l’homme.

3

Si la ques tion de la sauve garde des droits de l’homme à l’ère de la
lutte contre la Covid- 19 s’avère être une préoc cu pa tion univer selle,
elle pour rait se poser avec beau coup plus d’acuité dans certaines
sous- régions de l’Afrique, notam ment en Afrique de l’Ouest, dans la
mesure où, déjà en temps ordi naires, les droits humains n’y sont pas
assez effec tifs (Dégni- Ségui, 2016).

4

La problé ma tique des droits de l’homme en Afrique de l’Ouest fait
appel à plusieurs consi dé ra tions qu’on pour rait synthé tiser avec
Étienne Le Roy qui, répon dant à la ques tion de savoir « pour quoi les
Afri cains n’adhèrent pas, “spon ta né ment” aux droits de l’homme  ?  »
retient deux raisons : l’une struc tu rale et l’autre contex tuelle (2008).

5

La première raison, struc tu rale, trouve sa source dans le modèle
matri ciel d’orga ni sa tion sociale en Afrique de l’Ouest. L’obser va tion
des sociétés commu nau taires ouest- africaines laisse trans pa raître le
plura lisme comme prin cipe de struc ture sociale, contrai re ment aux
sociétés euro péennes iden ti fiables par l’unita risme. Dans les États
d’Afrique de l’Ouest aujourd’hui encore, à l’instar des sociétés préco‐ 
lo niales dont ils sont issus, la primauté de la collec ti vité sur l’indi vidu
est toujours prégnante. L’indi vidu est insé pa rable du groupe dont il
relève. Cette concep tion plurale déteint forte ment sur les droits de
l’homme entendus comme les droits de l’indi vidu. Parce que le groupe
prime sur l’indi vidu, corré la ti ve ment, le ou les intérêt(s) du premier
vont l’emporter sur les droits du second.
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La seconde raison, contex tuelle, tient de la « quasi- excuse » accordée
ou reven di quée par les diri geants des États post co lo niaux d’Afrique
de l’Ouest de violer les droits de l’homme du fait de l’état d’excep tion,
voire de circons tances excep tion nelles dans lesquelles se trou ve‐ 
raient ces États. Durant les premières décen nies des indé pen dances
et même encore aujourd’hui dans une certaine propor tion, les
gouver nants des pays de l’Afrique de l’Ouest ont béné ficié ou béné fi‐ 
cient de ce qu’il convient d’appeler « l’auto ri ta risme justifié », au nom
d’un certain réalisme. Dans ce registre, les raisons invo quées pour ne
pas faire droit aux droits de l’homme sont tantôt d’ordre écono mique,
tantôt d’ordre poli tique, et bien souvent des deux ordres à la fois.
Même si, aujourd’hui, les insti tu tions inter na tio nales écono miques,
finan cières et les orga ni sa tions inter na tio nales de défense des droits
de l’homme sont d’accord pour dire que le déve lop pe ment écono‐ 
mique et social ne peut se réaliser sans le respect des droits de la
personne humaine, cette excuse reste en pratique d’actua lité dans les
pays en quête de déve lop pe ment (Ahadzi- Nonou, 2018).

7

Outre ces deux facteurs, de façon beau coup plus ramassée, la promo‐ 
tion des droits de l’homme en Afrique de l’Ouest se trouve émoussée
par les dérives dicta to riales, la spirale des conflits, le terro risme, la
pauvreté omni pré sente, l’insé cu rité alimen taire, les faiblesses des
systèmes judi ciaires, le déficit d’éduca tion, l’indo lence de «  l’être
ouest- africain  » en matière de reven di ca tion des droits de l’homme
(Mbay, 2002, p. 77-86).

8

Voilà, en substance, la diffi culté des droits de l’homme en Afrique de
l’Ouest, où il appa raît clai re ment que, dans plusieurs domaines et du
fait de plusieurs facteurs, des viola tions sont régu liè re ment enre gis‐ 
trées. C’est dans ce climat déjà délé tère pour les droits de l’homme
que survint la Covid- 19 en Afrique de l’Ouest.

9

À l’instar des autres pays du monde, tous les États ouest- africains ont
pris des mesures pour remé dier au nouveau coro na virus. Au regard
du contexte qui est le leur, il est essen tiel d’évaluer lesdites mesures
au prisme des droits de l’homme. On pour rait ainsi se demander si les
diffé rentes mesures adop tées par les auto rités ouest- africaines
s’imprègnent et tiennent compte des droits humains. La ques tion est
d’un intérêt réel dans la mesure où « les droits de l’homme ne doivent
pas être les oubliés de la crise ».
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À l’épreuve, un constat semble s’imposer  : si lesdites mesures sont
rela ti ve ment insuf fi santes pour garantir le droit à la santé, voire à la
vie des popu la tions (1), elles sont recon nues pour avoir exacerbé les
situa tions préexis tantes de viola tion des droits de l’homme (2).

11

1. Des mesures miti gées de
protec tion du droit à la santé
Un mois après le premier cas diag nos tiqué positif au Nigéria fin
février 2020, le virus s’est propagé à l’ensemble des pays de la zone.
Dans une sous- région où les systèmes de santé sont, pour le moins
qu’on puisse dire, précaires, la progres sion rapide de la pandémie a
eu pour effet direct de rendre beau coup plus hypo thé tique le droit à
la santé. C’est une inquié tude majeure qui commande une des réac‐ 
tions les plus appro priées. Par ailleurs, les effets colla té raux de la
pandémie annoncés sont redou tables. En avril 2020, de l’aveu même
de la section Afrique subsa ha rienne du Fond moné taire inter na tio nale
(FMI), la Covid- 19 est une menace sans précé dent pour le déve lop pe‐ 
ment. Selon elle, la pandémie de Covid- 19 menace d’infliger des
pertes énormes en vies humaines et la crise écono mique qui en
résulte risque d’anni hiler les progrès accom plis récem ment sur le
plan du déve lop pe ment. Mieux avertis et conscients de la gravité de
la situa tion, les diri geants ouest- africains vont adopter plusieurs
mesures d’urgence en vue de préserver les vies humaines. L’analyse
des mesures prises à partir d’avril 2020 par les diri geants de la zone
témoigne d’une volonté de préser va tion du droit à la santé et subsé‐ 
quem ment du droit à la vie (1.1). Il n’empêche que ces mesures
s’avèrent insuf fi santes eu égard à plusieurs para mètres préva lant
dans la sous- région (1.2).

12

1.1. Des efforts affi chés pour la sauve ‐
garde du droit à la santé

En vue de réagir à la crise sani taire imposée par le nouveau coro na‐ 
virus et, par delà même, sauve garder le droit à la santé (Dragon, 2019),
les diri geants ouest- africains vont déployer une série de mesures qui,
du reste, ne diffèrent prati que ment pas de celles prises dans les pays
déve loppés. Le tout passe par la décla ra tion de l’état d’urgence. Une
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fois l’état d’urgence, l’indis pen sable sésame de gestion de crise,
décrété, la porte des mesures excep tion nelles s’en trouve entre‐ 
bâillée, et quasi ment tout peut s’y engouf frer. On a ainsi pu observer,
entre autres, des mesures de confi ne ment  ; des mesures d’inter dic‐ 
tion ou de restric tion d’entrée sur les terri toires  ; des mesures de
ferme ture d’acti vités publiques, écono miques, poli tiques, cultu relles
et cultuelles. Au nombre de ces mesures d’endi gue ment du virus, il
faut ajouter la déci sion de désen gor ge ment des prisons confor mé‐ 
ment aux direc tives produites par le Haut- Commissariat des Nations
unies aux droits de l’homme (HCDH) et l’Orga ni sa tion mondiale pour
la santé (OMS) en mars 2020. Dans la quête de protec tion du droit à la
santé de leurs conci toyens, les diri geants ont égale ment distribué des
kits sani taires composés de cache- nez et de gels hydro al coo liques à
certaines caté go ries de personnes. Il faut ajouter à cela les
campagnes de sensi bi li sa tion et d’infor ma tion de popu la tions sur la
Covid- 19 et les compor te ments appro priés pour y faire face.

À côté des mesures d’endi gue ment de la propa ga tion du nouveau
coro na virus, on trouve des mesures visant à amortir les effets de la
lutte contre la pandémie sur le quoti dien des popu la tions de peur que
la crise sani taire débouche sur une crise écono mique, sociale ou
huma ni taire. À ce titre, il est bien heureux d’observer que les diri‐ 
geants ouest- africains ont perti nem ment compris que la riposte sani‐ 
taire devait s’accom pa gner de mesures écono miques et sociales. Il est
à noter, dans ce cadre, l’initia tive de l’Union Afri caine (UA) en vue
d’obtenir, auprès des parte naires inter na tio naux, une aide finan cière
afin de pouvoir mieux faire face à la pandémie. Dans le cadre d’une
réac tion collec tive et concertée, les orga ni sa tions sous- régionales,
notam ment la Commu nauté écono mique des États de l’Afrique de
l’Ouest (CEDEAO) et l’Union écono mique et moné taire ouest- africaine
(UEMOA), se sont mobi li sées et ont mandaté l’Orga ni sa tion ouest- 
africaine de la santé (OOAS) pour piloter la réponse de la sous- région.
La CEDEAO a, dans cette dyna mique, adopté une stra tégie régio nale
commune de lutte contre la Covid- 19 et fina lisé un plan de riposte
régional évalué à 51 millions de dollars. De façon indi vi duelle, les États
de l’Afrique de l’Ouest ont mis en place des programmes d’assis tance
visant les couches sociales les plus dému nies. En effet, confi nées et
sous le diktat des couvre- feux, les popu la tions les plus défa vo ri sées,
opérant dans le secteur informel, peinent à trouver de quoi se
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nourrir. Pour leur venir en aide, certains États ont opté pour une
poli tique de don en vivres. Fort de la nature des efforts à fournir, des
levées de fonds internes furent même entre prises dans certains pays
comme la Burkina Faso. Dans de nombreux pays de la sous- région, les
auto rités inter disent les expul sions de loca taires face à la baisse des
revenus des ménages. Ce faisant, les États ouest- africains ont
respecté les « prin cipes direc teurs concer nant la Covid- 19 » édictés
par le HCDH, selon lesquels les auto rités étatiques devaient prendre
des mesures ciblées pour éviter que des personnes se retrouvent
sans abri, notam ment celles ayant perdu leur source de revenus et ne
pouvant plus payer leur hypo thèque ou leur loyer. Il est néces saire,
selon la struc ture onusienne, d’instaurer de bonnes pratiques à
grande échelle, telles que des mora toires sur les expul sions et le
report des prêts hypo thé caires. Il s’ensuit une poli tique d’aide face
aux charges domes tiques. En somme, il s’agit de l’allé ge ment du paie‐ 
ment des factures d’élec tri cité et d’eau, soit par un éche lon ne ment,
soit par un ajour ne ment ou par une subven tion. Les aides étatiques
en Afrique de l’Ouest touchent aussi le secteur privé et les entre‐
prises. En effet, pour préserver le droit au travail, les entre prises de la
sous- région ont diver se ment béné ficié de mesures, sinon d’annonces
de mesures d’accompagnement.

Enfin, il y a les actions qui s’attachent à la dimen sion intrin sè que ment
médi cale de la pandémie. En effet, si la lutte contre la Covid- 19
consiste, pour les diri geants ouest- africains, à endi guer le virus à
travers les mesures barrières et d’isole ment, à soulager les popu la‐ 
tions en vivres, non- vivres et services, l’aspect prise en charge médi‐ 
cale n’est pas ignoré. Il s’agit de la mise en place de proto coles à
même de guérir les patients  ; de mesures de renfor ce ment de la
capa cité des struc tures sani taires et de la créa tion de nouvelles
struc tures dédiées à la préven tion contre la Covid- 19. S’agis sant du
proto cole pour le trai te ment des patients, les pays de l’Afrique de
l’Ouest semblent avoir opté pour la chlo ro quine ou la chlo ro quine
asso ciée à l’azithro my cine en dépit des nombreuses contro verses et
mises en garde au sujet de ce traitement.

15

On pour rait saluer les États ouest- africains pour les efforts accom plis
en vue de protéger le droit d’accès aux soins de santé et par rico chet
le droit à la vie des citoyens. Cepen dant, force est de constater que
ces efforts présentent beau coup d’insuffisance.
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1.2. Des efforts lacu naires et émoussés
pour préserver le droit à la santé
Les efforts consentis pour préserver le droit à la santé face à la
Covid- 19 en Afrique de l’Ouest éprouvent leurs limites à un double
niveau  : d’une part, le contexte social, écono mique et culturel de la
sous- région et, d’autre part, le manque de volonté poli tique et l’inco‐ 
hé rence dans la réac tion des gouvernants.

17

S’agis sant de la limi ta tion contex tuelle, il est aisé de constater que les
mesures asso ciées à l’état d’urgence sani taire se heurtent à des diffi‐ 
cultés parti cu lières de mise en œuvre.

18

Tout d’abord, il y a la ques tion de l’occu pa tion démo gra phique et le
manque d’eau potable en Afrique de l’Ouest. Une bonne partie de la
popu la tion urbaine est concen trée dans des quar tiers précaires,
surpeu plés et mal équipés. Comment respecter les mesures de
distan cia tion sociale et autres consignes de lavage régu lier des mains
dans des endroits où l’on est contraint, du fait de l’extrême pauvreté,
à vivre dans la promis cuité et sans adduc tion en eau potable ? Voici
des obstacles pratiques qui plombent en soi la préser va tion du droit à
la santé face à la Covid- 19.

19

Ensuite, il y a le carac tère fonda men ta le ment informel des acti vités
écono miques dans la sous- région ouest afri caine. Selon l’Orga ni sa‐ 
tion inter na tio nale du travail (OIT), 92,4  % de la popu la tion ouest- 
africaine évolue dans le secteur informel (2018). Dans ces condi tions,
les mesures sani taires abou tis sant au ralen tis se ment, sinon à l’arrêt
des acti vités écono miques, posent un véri table problème de survie.
Imposer le confi ne ment à des millions de travailleurs de l’informel
s’avère diffi ci le ment suppor table et ce d’autant que ces travailleurs ne
béné fi cient quasi ment d’aucune protec tion sociale. À cela, il faut
ajouter la flambée des prix des denrées alimen taires et autres
produits de première néces sité induite par la situa tion. Face au
dilemme de faire le choix entre une mort quasi certaine par la faim et
celle, hypo thé tique par la Covid- 19, les popu la tions n’hésitent pas à
braver les restric tions gouvernementales.

20

Par ailleurs, il faut prendre en compte le déficit en termes d’instruc‐ 
tion des popu la tions. En réalité, la réponse à une crise comme celle
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du coro na virus prend en compte plusieurs para mètres dont celui de
la sensi bi li sa tion des popu la tions. Les condi tions néces saires à la
géné ra li sa tion des « gestes barrières » passent par l’infor ma tion des
popu la tions et leur capa cité à comprendre les enjeux des mesures
impo sées. Cela exige un niveau minimal d’instruc tion. C’est d’ailleurs
à ce prix qu’elles peuvent discerner les fake news de période de crise.
Il va sans dire que l’absence d’éduca tion pour la plupart des popu la‐ 
tions vivant en Afrique de l’Ouest est un talon d’Achille dans la préser‐ 
va tion de leur propre droit à la santé.

À cela, il faut ajouter l’état de crise anté rieure dans certains pays. Le
souci est, qu’avant la surve nance du nouveau coro na virus, une partie
de l’Afrique de l’Ouest, notam ment le Sahel faisait déjà face à une
crise sécu ri taire entraî nant d’énormes besoins huma ni taires. Selon le
Bureau des Nations unies pour la coor di na tion des affaires huma ni‐ 
taires (OCHA), en février 2020, le nombre de déplacés internes atteint
1,1 million au Burkina Faso, au Mali et dans l’ouest du Niger. Pour ces
personnes dépla cées dans leur propre pays et dépen dantes de l’assis‐ 
tance huma ni taire pour leur survie, la situa tion est plus que
complexe. En effet, elles vivent dans des camps et des envi ron ne‐ 
ments surpeu plés qui manquent d’instal la tions sani taires adéquates
pour prévenir la propa ga tion de la Covid- 19. Dans ces zones de
conflit, les popu la tions n’ont pas accès aux soins de santé ni aux
services sociaux de base et ne reçoivent pas d’infor ma tions acces‐ 
sibles qui leur permet traient de comprendre comment se protéger de
la conta mi na tion. Ces condi tions forment un terreau idéal pour la
propa ga tion du virus.

22

Au surplus, et surtout, l’obstacle majeur à la protec tion du droit à la
santé dans ce contexte de pandémie réside dans la fragi lité des
systèmes de santé en Afrique de l’Ouest. Cette carence est connue et
suffi sam ment docu mentée (Wathi, 2020). Faisons- en donc l’économie
ici. On pour rait tout de même très lapi dai re ment nous référer aux
dernières données de l’OMS. Suivant ces données, le nombre de
méde cins pour 10 000 habi tants se situe entre 0,5 et 2,5 pour la majo‐
rité des pays d’Afrique de l’Ouest contre 35 dans les pays membre de
l’Orga ni sa tion de coopé ra tion et de déve lop pe ment écono miques
(OCDE, 2019). Le déficit ne limite pas seule ment aux ressources
humaines, il se pose égale ment sur le plan maté riel. Ainsi, en Afrique
de l’Ouest, les hôpi taux suscep tibles de prendre en charge les cas les
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plus graves de Covid- 19 sont peu nombreux et inéga le ment répartis
(OCDE/CSAO, 2019). Le manque d’équi pe ment médical pour tester
les personnes et traiter les patients conta minés néces si tant des soins
d’urgence est ce faisant effroyable.

Concer nant les insuf fi sances, liées au manque de volonté poli tique on
pour rait prin ci pa le ment épin gler la négli gence, l’impré pa ra tion et les
inco hé rences dans la réac tion des auto rités étatiques.

24

À ce propos, nous pouvons, en premier lieu, mentionner le souci de
commu ni ca tion et de sensi bi li sa tion. Comme souligné un peu plus
haut, l’effi ca cité des mesures de lutte contre la pandémie dépend en
effet de l’adhé sion des popu la tions concer nées. La meilleure façon
pour les pouvoirs publics de conserver l’adhé sion des popu la tions est
de faire preuve d’ouver ture et de trans pa rence en les asso ciant aux
déci sions qui les concernent. Il importe en effet de commu ni quer
honnê te ment sur l’ampleur de la menace, de démon trer que les
mesures prises sont raison nables et propor tion nées. Or, dans une
enquête d’opinion réalisée dans certains pays ouest- africains, un tiers
des personnes inter ro gées esti maient en effet :
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« ne pas disposer d’infor ma tions suffi santes sur le coro na virus, y
compris sur la manière dont il se propage et sur la façon de s’en
protéger ». Plus de la moitié d’entre elles est convaincue que
l’absorp tion d’une boisson vita minée protège de la conta mi na tion.
Une part non négli geable est égale ment opposée à la ferme ture des
marchés (30 %) et des lieux de culte (17 %) parce que juste ment ne
compre nant pas le bien- fondé de ces ferme tures. Ainsi qu’a pu le
noti fier Madame Matshi diso Moeti, direc trice régio nale de l’OMS
pour l’Afrique, cette enquête « met […] en évidence les impor tantes
lacunes en matière d’infor ma tion sur [la] Covid- 19 qui existent en
Afrique et qui menacent les efforts de réponse ».

En second lieu se pose la ques tion de l’égalité, de la rigueur et de la
cohé rence dans les mesures adop tées. Des mesures qui, au passage,
ne sont pas toujours adap tées aux réalités locales. Bref, en situa tion
de crise comme celle engen drée par la Covid- 19, les gouver nants
doivent, plus que jamais, être équi tables et respon sables dans leurs
devoirs. L’appli ca tion à géomé trie variable des mesures sani taires
pose en ce sens un problème de cohé rence discré di tant les déci sions
prises ainsi que les déci deurs eux- mêmes. Les exemples de cette
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fâcheuse inco hé rence dans la lutte contre la Covid- 19 sont légion. Au
Mali, par exemple, la déci sion de ferme ture des mosquées alors que le
gouver ne ment a tenu à orga niser des élections légis la tives quelques
jours aupa ra vant est diffi ci le ment passée auprès de la popu la tion. Il
en est de même pour la Guinée Conakry, où le président, Alpha
Condé, a édicté des mesures sani taires juste au lende main d’un réfé‐ 
rendum consti tu tionnel contesté, qu’il a tenu coûte que coûte à orga‐ 
niser, malgré la propa ga tion du virus. Dans le même cadre, en Côte
d’Ivoire, alors que les rassem ble ments de tous genres étaient inter‐ 
dits, les mili tants du parti au pouvoir ne manquaient pas d’occa sion
pour se rassem bler en grand nombre dans le cadre de leurs acti vités
poli tiques, provo quant ainsi l’indi gna tion des profes sion nels de la
culture et des spec tacles vivants, qui depuis quelques mois étaient
privés d’activités.

 

Il ressort de ce qui précède que les efforts des gouver nants pour
préserver le droit à la santé et, subsé quem ment, le droit à la vie sont
en deçà des défis à relever pour garantir ce droit  essentiel de la
personne humaine. Mais, dans la pers pec tive des droits de l’homme,
la plus grosse peine est que les mesures adop tées en Afrique de
l’Ouest, non contentes d’être lacu naires, ont tendance à engen drer
des viola tions de droits de l’homme, sinon à les exacerber.
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2. Des mesures exacer bant des
viola tions de droits de l’homme
Les mesures prises par les gouver nants pour lutter contre la Covid- 19
ont des inci dences consi dé rables sur certains droits fonda men taux
du fait de l’instau ra tion d’un état d’urgence. Le problème des droits
de l’homme en Afrique de l’Ouest, à l’ère du coro na virus, n’est en
réalité pas celui des déro ga tions faites à certains droits de l’homme,
mais plutôt celui des nombreuses viola tions enre gis trées à l’occa sion
de la lutte contre la pandémie. Ces viola tions sont tantôt des effets
néfastes des mesures adop tées pour lutter contre le virus (2.1) et
tantôt la simple résul tante d’un abus de la situa tion par les auto rités
étatiques en charge de la mise en œuvre desdites mesures (2.2).
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2.1. Une lutte contre le virus aux effets
nuisibles sur les droits de l’homme
Les mesures prises pour lutter contre la pandémie Covid- 19 s’appa‐ 
rentent à un tableau à double face. Si, du recto de ce tableau, ces
mesures se veulent protec trices du droit à la santé, voire du droit à la
vie, le verso nous présente des mesures qui, dans bien des cas, sont
atten ta toires à certains droits de la personne humaine.
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En ordon nant la ferme ture des fron tières, écoles et univer sités, lieux
de spec tacles, plages, marchés, etc., en impo sant des restric tions
dans les trans ports en commun, en impo sant des couvre- feux, les
déci deurs ont du fait des réalités sociales et écono miques de l’Afrique
de l’Ouest mis en péril certains droits humains. Leurs déci sions ont
mis à mal, non limi ta ti ve ment mais essen tiel le ment, des droits
comme celui au travail (article  15 de la Commis sion afri caine des
droits de l’homme et des peuples [CADHP] et article 6 du Pacte inter‐ 
na tional relatif aux droits écono miques, sociaux et cultu rels
[PIDESC]), à l’éduca tion (article  17 de la CADHP et article  13 du
PIDESC), à l’inté grité physique (article 4 de la CADHP et article 6, 7, 8
et 9 du Pacte inter na tional relatif aux droits civils et poli tiques
[PIDCP]), à la sécu rité sociale (Proto cole à la charte afri caine des
droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des citoyens à la
protec tion sociale et à la sécu rité sociale et article 9 du PIDESC), à un
niveau de vie suffi sant, y compris le droit de se nourrir, se vêtir et se
loger (article 11 du PIDESC). Ces droits étant en général intrin sè que‐ 
ment liés, la viola tion des uns entraîne la mise en péril des autres.
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En ce qui concerne la viola tion du droit à l’éduca tion, elle est la
consé quence logique de la ferme ture des univer sités et écoles sans
véri tables moyens pallia tifs. Les États de l’Afrique de l’Ouest ne dispo‐ 
sant pas des capa cités à assurer les ensei gne ments par des canaux
numé riques, comme c’est le cas pour les pays déve loppés de l’OCDE,
la ferme ture des établis se ments d’ensei gne ment a eu pour consé‐ 
quence la viola tion du droit à l’instruc tion des appre nants. En effet,
en dépit des pers pec tives très encou ra geantes (GSMA, 2019), l’Afrique
de l’Ouest reste une zone où la connexion à Internet demeure rela ti‐ 
ve ment encore très limitée. Pris dans leur ensemble, les coûts de la
connexion Internet dans les pays de la zone ouest- africaine sont
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parmi les plus élevés au monde. Si l’on compare aux pays membres de
l’OCDE, par exemple, d’impor tants pas restent à fran chir pour une
plus grande inclu sion numé rique. Plus concrè te ment, il est obser‐ 
vable que l’accès à Internet reste coûteux au regard du revenu des
popu la tions. En fait, l’usage d’Internet fait appel à une tech no logie
complexe, dépen dante d’infra struc tures de base et rela ti ve ment
coûteuse. L’ordi na teur et les logi ciels asso ciés, le télé phone (smart‐ 
phone) et l’énergie élec trique font partie de ces prére quis. Ils ne sont
pour tant pas acces sibles à toutes les bourses dans la sous- région
(Chéneau- Loquay, 2004). En somme, le défi d’un Internet d’«  accès
universel, ubiqui taire, équi table et finan ciè re ment abor dable  » n’est
pas encore relevé en Afrique de l’Ouest. Dans ces condi tions, la
ferme ture des établis se ments d’ensei gne ment signifie l’arrêt quasi
total de l’instruc tion de la jeunesse qui y a droit. Conscients de la
ferme ture sans alter na tives fiables des écoles et des consé quences
d’une « inter rup tion prolongée de l’ensei gne ment », l’OMS et le Fonds
des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) ont d’aileurs exhorté, fin
août  2020, les gouver ne ments afri cains à favo riser la réou ver ture
sécu risée des écoles tout en adop tant des mesures limi tant la propa‐ 
ga tion du virus.

En ce qui concerne le droit au travail, le ralen tis se ment sinon l’arrêt
des acti vités écono miques en est la raison. Même dans le secteur
formel, le télé tra vail ne peut véri ta ble ment pas être évoqué comme
mesure de secours en raison des diffi cultés d’accès à Internet ci- 
dessus mention nées. Que dire alors de cette grande majo rité de
travailleurs du secteur informel  ? La triste réponse est celle de
l’augmen ta tion du taux déjà inquié tant de chômage.
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Cette situa tion rend illu soire le droit à un niveau de vie suffi sant.
Reconnu comme un droit de la personne humaine dans les instru‐ 
ments inter na tio naux rela tifs aux droits de l’homme, le droit à un
niveau de vie suffi sant est censé établir un minimum de droits à
l’alimen ta tion, à l’habille ment et à un loge ment d’un niveau adéquat.
Ce droit est une vue de l’esprit au regard de l’accrois se ment de la
préca rité des popu la tions par les mesures censées lutter contre la
Covid- 19. En effet, les mesures telles que la ferme ture des marchés,
l’inter dic tion des rassem ble ments, la mise en quaran taine de
certaines villes et les diffé rents couvre- feux contri buent à restreindre
de façon très impor tante le pouvoir d’achat de ces hommes et
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femmes qui vivent au jour le jour, à travers de petites acti vités
commer ciales telles que la vente de légumes dans les marchés et les
petites pres ta tions de services. Quand on sait que, dans cette partie
du monde, le fruit du travail d’un seul indi vidu sert à nourrir toute
une grande famille, on comprend aisé ment que la perte d’un emploi a
des réper cus sions impor tantes sur plusieurs personnes. Il s’ensuit
égale ment que la condi tion des femmes empire. Ainsi que le déclare
l’Orga ni sa tion des Nations unies (ONU- FEMME, 2021) :

« En temps de crise, lorsque les ressources s’amenuisent et que les
capa cités insti tu tion nelles sont mises à rude épreuve, les situa tions
auxquelles les femmes et les filles sont confron tées ont des impacts
dispro por tionnés, et leurs effets sont d’autant plus ampli fiés dans les
contextes fragiles, de conflit ou d’urgence. Les acquis, arra chés de
haute lutte en matière de droits des femmes, sont égale ment
menacés. »

La situa tion de la femme en Afrique de l’Ouest s’est dégradée à l’ère
du coro na virus. Privées de l’exer cice de leurs acti vités écono miques,
les femmes ont été dans certains cas victimes de violences dans leurs
foyers. ONU- FEMME fait observer que, « depuis l’épidémie de Covid- 
19, la violence contre les femmes et les filles s’est inten si fiée dans les
pays du monde entier. Alors que les mesures de confi ne ment contri‐ 
buent à limiter la propa ga tion du virus, les femmes et les filles
victimes de violence domes tique sont de plus en plus isolées des
personnes et des ressources qui peuvent les aider » (2021). Dans cette
conti nuité, plusieurs ONG d’Afrique de l’Ouest, travaillant sur la
théma tique des droits de la femme, ont dénoncé une recru des cence
des violences faites aux femmes. Un recul du droit des enfants a
égale ment été enre gistré. Du fait de la ferme ture des écoles pour
éviter la propa ga tion de la maladie, les enfants se sont orientés vers
des petites acti vités pour s’occuper. Selon une analyse de Rasmata
Compaoré, on en arrive à une aggra va tion de la traite des enfants et
de la viola tion de leurs droits  : «  Le travail des enfants repart à la
hausse dans des pays comme la Côte d’Ivoire, le Burkina Faso ou le
Togo. » (2020).
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Tel est l’état sommaire des « effets indé si rables » de la lutte contre le
nouveau coro na virus sur les droits de l’homme en Afrique de l’Ouest.
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Qu’en est- il des viola tions de droits de l’homme rele vant pure ment et
simple ment d’un abus de la situa tion par les auto rités compé tentes ?

2.2. Une lutte contre le virus aux abus
atten ta toires aux droits de l’homme
Les abus de la gestion de crise Covid- 19 ont été et demeurent
nombreux. Mais limitons- nous dans la présente réflexion aux plus
reten tis sants. Ce souci de circons crip tion nous commande de ne
faire état ici que des violences poli cières et de l’instru men ta li sa tion
de la situa tion de crise à des fins politiciennes.
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L’abus le mieux partagé en Afrique de l’Ouest à l’ère de la Covid- 19 est
celui des violences poli cières. Des violences liées aux forces du main‐ 
tien de l’ordre ont été recen sées dans la quasi- totalité des pays de la
zone. En effet, bien que des mesures coer ci tives puissent être justi‐ 
fiées dans certaines situa tions, elles peuvent produire l’effet inverse si
elles sont appli quées de manière brutale et dispro por tionnée. L’excès
de zèle dans ce type de situa tion met en péril les droits de la
personne humaine, sapant ainsi l’ensemble de la riposte contre la
pandémie. C’est malheu reu se ment ce qu’il a été donné d’observer. Le
recours à la force publique, dans l’optique de faire respecter les
mesures sani taires pour l’intérêt de tous, s’est traduit dans bien de
cas en des occa sions de perpé tra tion d’actes violents, d’actes de
torture et autres trai te ments inhu mains et dégra dants sur des popu‐ 
la tions qui du reste se trou vaient en général dans l’obli ga tion d’aller à
l’encontre desdites mesures. Que ce soit en Côte d’Ivoire, en Guinée
Conakry, au Sénégal, au Burkina Faso ou au Niger, pour ne citer que
ces pays, l’on déplore des scènes de violences injus ti fiables. Des
vidéos et images postées sur les réseaux sociaux ont montré des poli‐ 
ciers frap pant avec une extrême violence des personnes qui ont eu la
malchance sinon ont osé se trouver dans les rues aux heures de
couvre- feu. On a même connu le pire au Nigéria avec le meurtre par
la police d’un habi tant d’Abuja qui était sorti dans la rue à l’heure du
couvre- feu pour cher cher de la nour ri ture (Abdou laye, 2020). La
presse locale de ces diffé rents pays n’a pas hésité à relayer ces scènes
de viola tion des droits humains, dénon çant ainsi avec les orga ni sa‐ 
tions de défense des droits de l’homme cette situa tion inac cep table
dans des États de droit. Ces abus poli ciers ne touchent pas que le
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citoyen lambda, le personnel soignant de même que les jour na listes
en sont aussi victimes.

À cela s’ajoute la propen sion des auto rités à instru men ta liser les
mesures anti- Covid-19 pour empê cher la mobi li sa tion des oppo sants
poli tiques, y compris la société civile, ruinant ainsi le jeu démo cra‐ 
tique. Dans certains pays ouest- africains, la crise sani taire est en
effet venue s’ajouter à une crise socio- politique. C’est le cas notam‐ 
ment au Togo, en Guinée et en Côte d’Ivoire, pour des contes ta tions
préélec to rales ou posté lec to rales. Au Mali, la situa tion est encore
plus critique en ce sens que la crise sani taire s’est ajoutée à une crise
socio- politique engen drée par des ques tions de mauvaise gouver‐ 
nance, sachant qu’une crise sécu ri taire et huma ni taire y préexis tait
déjà. Dans ces pays où la crise sani taire se greffe à des crises de
contes ta tion poli tique, les pouvoirs en place ont tendance à vouloir
noyer le poisson. Ainsi, la crise sani taire et l’état d’urgence qu’elle
commande deviennent le trem plin pour museler des oppo si tions en
ordre de reven di ca tion. Avec l’état d’urgence sani taire, les pouvoirs
parviennent sans peine à aggraver la restric tion des libertés indi vi‐ 
duelles, déjà bien affec tées en Afrique de l’Ouest. Ainsi, scep tique
quant à la réelle volonté des auto rités togo laises de lutter contre la
Covid- 19 à travers les mesures qu’elles édictent, l’univer si taire togo‐ 
lais Roger Ekoué Foli koue pose la ques tion de savoir : « Pour quoi les
premières mesures décré tées ont- elles été l’état d’urgence et le
couvre- feu ? », « C’est un détour pour obliger les gens à ne pas mani‐ 
fester contre le pouvoir en place  », s’empresse- t-il lui- même de
répondre (Mété nier, 2020). La situa tion de deux poids deux mesures,
qui prévaut en Côte d’Ivoire, sur l’inter dic tion des rassem ble ments,
ne manque pas de confirmer la thèse « oppor tu niste » soutenue par
le profes seur Foli koue. Il en est égale ment ainsi de la Guinée, où
Alpha Condé, qui fait face à l’oppo si tion de ses adver saires poli tiques
au sujet de la consti tu tion na lité du troi sième mandat qu’il entend
briguer, a tout intérêt à ce que ces derniers ne puissent plus sortir
mani fester dans les rues au motif de la Covid- 19. Bref, dans bon
nombre de pays ouest- africains, il est obser vable que la lutte contre
la pandémie Covid- 19 a contribué insi dieu se ment à la ferme ture de
l’espace civique malgré les mises en garde du HCDH (2020).
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À l’heure où nous écri vons ces lignes (le 30 septembre 2021), l’Afrique
de l’Ouest semble avoir déjoué tous les pronos tics qui prédi saient un
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désastre en termes de pertes en vies humaines du fait du nouveau
coro na virus. Pour des raisons non encore bien éluci dées par la
science, mais dont certaines pistes ont été récem ment commu ni‐ 
quées par l’OMS, l’héca tombe n’a fort heureu se ment pas eu lieu. Pour
autant, les obser va teurs sont unanimes sur le fait qu’un défi se
présente à l’Afrique, celui des réper cus sions de la crise sani taire sur
les écono mies. Car désor mais pointe à l’horizon, si elle n’est déjà là,
une crise écono mique mondiale. Les écono mies des États ouest- 
africains, dure ment éprou vées par l’arrêt imposé par la Covid- 19,
alors qu’elles étaient déjà fragiles, vont sans aucun doute pâlir. Les
taux de crois sance des États de la zone ont déjà été revus à la baisse
par la Banque mondiale et d’aucuns sont guettés par une réces sion
(OCDE, 2020). À côté de ce défi écono mique, un autre défi que la
pandémie a eu le mérite de mettre en lumière est celui de la protec‐ 
tion effec tive des droits de l’homme, notam ment le droit à la santé, à
la vie, à la sûreté, à l’inté grité physique et bien d’autres droits écono‐ 
miques, sociaux et cultu rels. De façon concrète, cette crise aura
révélé la faci lité la plus décon cer tante avec laquelle les espaces
civiques (s’il en existe) ont été fermés. Elle aura révélé la propen sion
des forces du main tien de l’ordre en Afrique de l’Ouest à se rendre
coupable de violences, d’actes de tortures et autres peines ou trai te‐ 
ments cruels, inhu mains ou dégra dants. Elle aura mis à nu la
tendance des auto rités poli tiques au pouvoir à bâillonner leurs oppo‐ 
si tions. Elle aura surtout inter pellé sur l’inca pa cité des États ouest- 
africains à garantir le droit à la santé et à l’éduca tion. C’est pour cela
qu’à l’instar de Gilles Yabi, nous pensons qu’« avec ou sans, pendant et
après [la] Covid- 19, prio rité aux réformes des systèmes de santé et
d’éduca tion en Afrique de l’Ouest » (2020). En somme, notre réflexion
visait à évaluer les mesures prises dans l’urgence par les pouvoirs
publics ouest- africains pour faire face à la pandémie afin de les aider
à « prévenir à l’avenir une telle crise ou, à tout le moins, la gérer pour
le mieux » (Le Floch, 2021). De façon plus spéci fique, il est à retenir
qu’une gestion effi cace de la pandémie passe néces sai re ment par un
respect des droits de la personne humaine. Ce ne fut pas le cas en
Afrique de l’Ouest.
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